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IInnttrroodduuccttiioonn

LLee  bbéénnéévvoollaatt  eesstt  llaa  ffoorrccee  eett  llaa  rriicchheessssee  dduu  mmoonnddee  aassssoocciiaattiiff
nnoottaammmmeenntt  ddaannss  llee  ssppoorrtt..  IIll  eesstt  llaa  bbaassee  eett  llaa  cclléé  ddee  vvoouuttee  ddee
mmiilllliieerrss  ddee  ppeettiittss  cclluubbss  ssaannss  lleeqquueell  iillss  nnee  ppoouurrrraaiieenntt  eexxiisstteerr……

QQuuii  nn’’aa  ppaass  ddee  ssoouuvveenniirr  ddee  ffaammeeuuxx  ddiirriiggeeaannttss  ssppoorrttiiffss
ddoonnnnaanntt  pplluuss  qquuee  ddee  lleeuurr  tteemmppss  ppoouurr  qquuee  cchhaaccuunn  ppuuiissssee
pprraattiiqquueerr,,  oouu  ssiimmpplleemmeenntt  dd’’uunn  ppaarreenntt  ffaaiissaanntt  ooffffiiccee  ddee

cchhaauuffffeeuurr  ooccccaassiioonnnneell  mmaaiiss  ddéévvoouuéé..

OOuuii  mmaaiiss  vvooiillaa,,  mmaaiinntteennaanntt  oonn  lleeuurr  ddeemmaannddee  àà  cceess
bbéénnéévvoolleess  bbeeaauuccoouupp  pplluuss  ddee  rreessppoonnssaabbiilliittééss,,

ddee  mmiissssiioonnss  eettcc......,,  eett  llaa  rreeccoonnnnaaiissssaannccee  ssee  ffaaiitt  aatttteennddrree  !!

CC’’eesstt  ddaannss  ccee  ccoonntteexxttee  llàà  qquuee  llaa  FFNNOOMMSS  llaannccee  ssoonn
oouuvvrraaggee  ««  BBéénnéévvoollee,,  pprrééppaarree  ttaa  rreellèèvvee  !!  »»,,  aaffiinn  ddee

ffaavvoorriisseerr  ll’’éémmeerrggeennccee  dduu  nnoouuvveeaauu  bbéénnéévvoollee
eett  ddee  vvaalloorriisseerr  eennffiinn  ssoonn  ssttaattuutt..
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Le bénévole associat if est une personne physique qui de sa
propre volonté décide d'agir de façon désintéressée au béné-
fice d'une action collective et structurée (l'association) et de
permettre ainsi à cette dernière de réaliser l'objet pour lequel
elle a été créée. 

Selon le CERPHI (Centre d'étude et de recherche sur la Philan-
thropie), cinq conditions caractérisent le bénévole qui est :

• celui qui s'engage (notion d'engagement)

• de son plein gré (notion de liberté)

• de manière désintéressée (notion d'acte non lucratif)

• dans une action organisée (notion d'appartenance à un
groupe, à une structure)

• au service de la communauté (notion d'intérêt communautaire)

Le bénévolat, intimement lié à la liberté d’association, est l’ex-
pression de la volonté de chaque individu à agir gratuitement
pour le bien de la communauté. Il reste maître du sens à don-
ner à ce geste, dans la seule limite du respect de la loi. (Béné-
dicte Massis, responsable de la documentation au Centre
national du volontariat)

LLaa  qquuaannttiiffiiccaattiioonn

dduu  bbeenneevvoollaatt  

Les associations sportives sont des acteurs majeurs de l’orga-
nisation et de la pratique du sport en France. On en compte un
peu plus de 200 000. (STAT Info - Avril 2006).

14% de bénévoles environ dans les associations sportives.

L'enquête nationale sur le budget des associations sportives a
permis d’estimer l’effectif moyen à 13 bénévoles par association
sportive, environ un tiers d’entre eux exerçant des fonctions de
membres de bureaux.

L'activité des bénévoles en terme d’horaires est moins importante
qu’un temps plein ; on estime leur participation à environ 225
heures de bénévolat par an en moyenne, (de l’ordre de 5 à 6 h
par semaine), entraîneurs et présidents étant les plus sollicités.

En cumulant les heures de bénévolat effectuées par chaque
membre d’une association, le nombre moyen d’heures de bé-
névolat au sein de chaque association sportive (environ 3800h)
équivaut à deux personnes à plein temps.

DDééffiinniittiioonn  dduu  bbéénnéévvoollaatt
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Le bénévolat régulier s'inscrit dans la continuité et relève véritablement de l'engagement.
Il est estimé à 6 millions – d'après l'enquête INSEE ( 2002 ) .
le bénévole occasionnel (de l'ordre du « coup de main ») est estimé à 7,5 millions – une par-
ticipation estimée annuellement à 29 heures en moyenne.

CCoonnssttaatt
Le public se conduit dans le club comme dans d’autres secteurs
de la vie sociale, avec une attitude de consommateur. Il at-
tend du club des prestations de qualité et exprime des exi-
gences, qui, autrefois, étaient réservées au secteur marchand.

Les clubs (dont la vocation première est de former les sportifs
à des niveaux de performance dans des secteurs spécifiques)
se trouvent confrontés à de nouvelles demandes : pratique de
loisir, pratique en famille, insertion sociale… demandes émanant
des pratiquants mais aussi des pouvoirs publics.

Les clubs sont animés en majeure partie par des bénévoles qui
continuent le plus souvent dans la spécialité où ils ont pratiqué
et n’ont d’autre formation pour encadrer les adhérents que leur
propre expérience, une énorme bonne volonté et des contacts
épisodiques avec les instances de leur fédération.

Cela marche plutôt bien depuis pas mal de temps et ça conti-
nuera à marcher tant que les bénévoles trouveront dans leur
club plaisir, convivialité et reconnaissance.

BBeenneevvoollaatt  &&  ssaallaarriiaatt

L’activité des associations s’est complexifiée. On y trouve
des bénévoles, mais aussi des salariés et des volontaires. 

Les salariés sont recrutés pour leurs compétences, qualifica-
tions. diplômes obligatoires pour l’encadrement rémunéré des
APS (code du Sport) 

Le bénévole ne touche pas de rémunération contrairement
au salarié. Il peut être dédommagé des frais induits par son
activité.

Il n'a pas de contrat de travail.

Il n'a pas de subordination juridique : sa participation est vo-
lontaire mais il est tenu de respecter les statuts de l'associa-
tion et les normes de sécurité dans son domaine d'activité.

Le bénévole doit avoir les connaissances et les savoir-faire
nécessaires pour remplir sa fonction.

Soit l'association recherche un professionnel qui vient mettre
ses compétences à profit, soit elle décide de former ses bé-
névoles. 

FFooccuuss

DDiifffféérreennccee  eennttrree
bbéénnéévvoollaatt  eett  vvoolloonnttaarriiaatt
LLee  vvoolloonnttaarriiaatt  ddééssiiggnnee  llee

ssttaattuutt  jjuurriiddiiqquuee  ssoouuss  lleeqquueell

ddeess  ppeerrssoonnnneess  ppeeuuvveenntt  ss''eenn--

ggaaggeerr  ddaannss  uunn  ttrraavvaaiill,,  ddaannss

ll''iinnttéérrêêtt  ccoolllleeccttiiff,,  llee  pplluuss  ssoouu--

vveenntt  àà  vvooccaattiioonn  hhuummaanniittaaiirree,,

ssoocciiaallee,,  ssppoorrttiivvee,,  ccuullttuurreellllee......

AA  llaa  ddiifffféérreennccee  dduu  bbéénnéévvoo--

llaatt,,  llee  vvoolloonnttaarriiaatt  aassssoocciiaattiiff

eesstt  rrééggii  ppaarr  llaa  llooii  nn°°22000066--

558866  dduu  2233  mmaaii  22000066..  IIll  iimm--

pplliiqquuee  uunn  eennggaaggeemmeenntt

rréécciipprrooqquuee  eett  ffoorrmmaalliisséé  ppoouurr

uunnee  dduurrééee  ddééffiinniiee  eett  ppoouurr

uunnee  mmiissssiioonn  pprréécciissee..  

GGuuyy  LLEE  BBOOTTEERRFF  ((22000000))
« Agir avec compétence, c'est savoir agir avec pertinence dans un contexte particulier, en
choisissant et en mobilisant un double équipement de ressources : 
ddeess  rreessssoouurrcceess  ppeerrssoonnnneelllleess  ::  connaissances, savoir-faire, qualités, culture, ressources émo-
tionnelles, 
ddeess  rreessssoouurrcceess  rréésseeaauuxx  :: banque de données, réseaux documentaires, réseaux d'expertise »
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Les intervenants ne parlent plus le même langage et les spé-
cialités sont pratiquées différemment à l’école, dans le club ou
dans la rue.

Les bénévoles sont traités juridiquement de la même manière
que le secteur commercial et le public est de plus en plus pro-
cédurier. Il y a ainsi une forte réserve à prendre des responsa-
bilités lourdes.

Les dirigeants manquent de compétences pour gérer un enca-
drement professionnel qui leur est demandé de plus en plus.

L’aventure associative qui pouvait durer une vie devient plus
contraignante et entraîne une lassitude qui abrège la durée
des interventions bénévoles.

Les collectivités territoriales qui, traditionnellement, apportaient
leur soutien aux clubs réduisent leurs subventions, les condi-
tionnent à des actions sociales ou selon des objectifs qui ne
sont pas toujours en corrélation avec ceux des clubs.

Le club, école idéale de citoyenneté et de fonctionnement dé-
mocratique, doit défendre ses valeurs malgré les dérives de
ses représentants au plus haut niveau.

Les bénévoles se plaignent d’un manque de vocation pour as-
surer leur remplacement.

Ils ont moins de disponibilité et consacrent moins de temps à
leur engagement d’où des difficultés rencontrées pour renou-
veler les dirigeants et les responsables associatifs.

Les adhérents « consommateurs » n’ont pas l’âme à devenir bé-
névole. 

Le bénévole apporte ses compétences souvent professionnelles
pour des missions limitées dans le temps. Beaucoup de tâches
exigent des savoirs et des compétences. Le bénévolat se pro-
fessionnalise.

LLeess  pprroobbllèèmmeess  

LLaa  vvaalloorriissaattiioonn

dduu  bbeenneevvoollee  

Reconnaitre , consolider et stabiliser les bénévoles par de mul-
tiples actions intégrées dans le projet associatif

Assurer une reconnaissance sociale de cet engagement par un
véritable contrat de bénévolat ( charte d'engagement , de for-
mation , organisation et protection du travail bénévole )

Le bénévolat doit permettre l'accès à la VAE. La Création du
Passeport Bénévole (France Bénévolat) peut contribuer à l'éla-
boration d'un dossier de VAE.

Intégrer systématiquement le poids économique de l'engage-
ment bénévole notamment dans la comptabilité de l'associa-
tion à prendre en compte au niveau du fonctionnement de la
structure sur l'ensemble de la saison sportive ainsi que pour
l'évènementiel ( action ponctuelle , animation , organisation ) :
valoriser le service réalisé grâce au don de temps en lui af-
fectant une valeur estimée à partir du revenu professionnel
comme base de référence. 

Lisibilité du bénévolat vis à vis des financeurs : évaluer l'impor-
tance des ressources que l'association est capable de mobiliser
en contrepartie des subventions perçues. 

LLeess  lleevviieerrss
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LL''aaiiddee  aauuxx  bbéénnéévvoolleess  
Des lieux ressources sont repérés sur le territoire CRIB
(Centre Ressources et informations aux Bénévoles)

LL’’aaccccoommppaaggnneemmeenntt  ::  llaa  ffoorrmmaattiioonn
action de la FNOMS et de ses OMS

PPéérreennnniisseerr  lleess  aaccttiioonnss  bbéénnéévvoolleess  ::
eennggaaggeemmeenntt
En moyenne l’engagement du bénévole est stable pendant
6 ans. Démarche d'engagement plus individuelle aujour-
d'hui, autrefois engagement plus militant s'appuyant sur un
projet collectif.

FFooccuuss

FFoonnccttiioonnnneemmeenntt
ddaannss  llee  4444
CCRRIIBB  4444  ccrréééé  ppaarr  llaa  DDRRDDJJSS

eett  llee  CCoonnsseeiill  DDééppaarrtteemmeennttaall

ss’’aappppuuiiee  ssuurr  llee  CC..DD..OO..SS

LLooiirree--AAttllaannttiiqquuee,,

ll’’aassssoocciiaattiioonn  pprrooffeessssiioonn  ssppoorrtt

4444,,  llee  CCDDOOMMSS,,

llaa  FFééddéérraattiioonn  ddeess  aammiiccaalleess

llaaïïqquueess,,  llee  FFOONNDDEESS  eett

FFrraannccee  BBEENNEEVVOOLLAATT

PPrroommoouuvvooiirr  llee  bbéénnéévvoollaatt  ddeess  jjeeuunneess
• faciliter l'entrée des jeunes dans les associations notamment en les impliquant le plus tôt
possible dans les instances dirigeantes ( cf statuts , règlement intérieur) 
• reconnaître la valeur de la jeunesse : concertation sur la politique de la jeunesse (conseil
Municipal des jeunes, commission jeunes)
• L'OMS porteur de campagne de sensibilisation et de communication notamment au sein
du système scolaire. Aller à la rencontre des lycéens : forum des métiers (stand métier du
Sport), expérience dans le milieu associatif (stages de découverte en 3ème ou stage for-
mation professionnelle)
• Favoriser et développer les notions intergénérationnelles et mixité sociale (transmission
de l'expérience, source de renouveau)
• Professionnalisation des jeunes à travers leur engagement bénévole

SS’’iinnssccrriirree  ddaannss  lleess  oobbjjeeccttiiffss  ffiixxééss  ppaarr  lleess  PPoolliittiiqquueess
PPuubblliiqquueess  ::  Participer à la réflexion sur les PP (OMS acteur) projet sportif local co-

hérent, convaincre les élus

BBuuddggeett//ffiinnaanncceemmeenntt  ::  donner les moyens aux associations de fonctionner
Si subvention pour « Sport pour tous », il faut des structures porteuses de projet (les OMS)
Faire rentrer les projets dans le droit commun.

UUnn  eexxeemmppllee  ::
ll ''OOffffiiccee  MMuunniicciippaall  ddee  BBaaggnnoollss--ssuurr--CCèèzzee
Un projet sportif cohérent qui prend en
compte tous les aspects de la pratique asso-
ciative devrait répondre à l’essentiel des
questions que se posent les bénévoles s’il est
mené dans le cadre d’une concertation large
et ouverte.
Un OMS bien constitué doit en être la che-
ville ouvrière et c’est ici qu’intervient l’exemple
de Bagnols sur Céze.
En premier lieu l’OMS a organisé des assises
locales du sport. Celles-ci se voulaient ex-
haustives et tous les besoins dans tous les sec-
teurs de pratique et pour toutes les formes de
pratique devaient apparaître. 
Ce fut le cas et la synthèse des travaux a fait
émerger des priorités et entre autres le be-
soin de formation exprimé par la majorité des
clubs.
Ce constat associé au fait que les bénévoles
ont du mal à se faire remplacer au moment
de leur départ nous a amené à exprimer les
réflexions suivantes :
- Ces bénévoles ont-ils fait l’effort nécessaire
pour anticiper leur remplacement ?
- Les clubs pratiquent-ils une politique de res-
ponsabilisation des jeunes ? 
- Les personnes sollicitées mettent en avant un
manque de connaissances. Comment leur en
apporter ? 
L’OMS a donc décidé de lancer une vaste
campagne de sensibilisation avec ce slogan :
« BENEVOLE PREPARE TA RELEVE »

Il propose en parallèle une formation (expé-
rience /pédagogie de l'engagement) sous
forme de conférences ponctuelles où seront
invités des personnalités compétentes dans
des domaines variés et une autre sous forme
de cycles de quatre semaines traitant les
thèmes suivants :
- Le domaine institutionnel.
- Anatomie, physiologie, les précautions à
prendre, les conduites à tenir sur le terrain en
cas d’accident.
- La comptabilité, la gestion d’un club ou d’une
association.
- La pédagogie et la psychologie de l’enfant.
- Les projets, comment les gérer ou mettre en
forme des demandes de subvention.
Ces cycles de formation seront ouverts au
monde associatif mais une démarche parti-
culière ira à la rencontre des lycéens qui sou-
haiteraient faire du sport un métier.(forum des
métiers / PIJ / forum des associations). C es
cycles pourraient leur donner un aperçu des
études à accomplir ou des difficultés à abor-
der. Ils pourraient ainsi, à moindre coût, tester
leurs capacités.
A charge des dirigeants de profiter de cette
formation pour repérer des jeunes qui aiment
les responsabilités et de leur offrir la forma-
tion nécessaire à leur remplacement.

IIllss  aauurroonntt  aaiinnssii  ::  PPrrééppaarréé  lleeuurr  rreellèèvvee !

((RReennsseeiiggnneemmeenntt  ppaarruu  ddaannss  ««  aaccttuuaalliittééss  NN°°115544  »»  OOMMSS  GGRREENNOOBBLLEE..  ««  PPoouurr  mmoottiivveerr  lleess  bbéénnéévvoolleess  ddee  vvoottrree  aassssoocciiaattiioonnss  »»
mméétthhooddee  pprrooppoossééee  ppaarr  CCééddrriicc  EESSSSEERRMMEEAANNTT..  wwwwww..oopptteeaammccoonnsseeiill..ccoomm  
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www. fnoms.org
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